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I. INTRODUCTION 

A. OBJECTIFS 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) permet à l’assemblée délibérante : 

➢ D’échanger sur les grandes orientations budgétaires de la collectivité,  
➢ D’être informée sur la situation économique et financière de la collectivité, 
➢ De rendre lisible l’action de l’équipe municipale et de clarifier les priorités. 

B. CADRE JURIDIQUE 
➢ L’organisation d’un DOB est obligatoire pour les communes de 3500 habitants et plus.  
➢ Il doit donner lieu à une délibération (le vote doit attester que le débat a bien eu lieu). 
➢ Il doit présenter les orientations générales du budget, l’endettement de la commune et 

les engagements pluriannuels. 
➢ Il a lieu dans les deux mois qui précèdent le vote. 
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II. SITUATION NATIONALE 

A. CONTEXTE ECONOMIQUE 
 
Contexte macro-économique 2022-2023 

La loi de finances pour 2023 s’inscrit dans un contexte économique incertain, marqué par une 
forte inflation qui devrait atteindre un pic au cours du premier semestre 2023. 
 
Projections macroéconomiques de la Banque de France, décembre 2022 : 

− Croissance +2,6 % en 2022 / Entre -0,3 % et + 0,8 % en 2023 (Prévision) 

− Inflation  +5,2 % en moyenne annuelle 2022 / +6,0 % en moyenne 2023 (Prévision) 

− Déficit public -5,0 % du PIB en 2022 / -5,4 % du PIB en 2023 (Prévision) 
 
Note : Indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) de novembre 2021 à 2022 = 7,1 % => 
coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 2023, hors locaux professionnels 
 
Principaux chiffres 2022 pour la France 

− Produit intérieur brut (PIB) : 2 700 Mds €  

− Dette publique : 3 000 Mds €, soit 110% du PIB fin 2022 

− Taux de prélèvements obligatoires : 48% (le + élevé /pays de l’UE) 

− Budget de l’Etat : 350 Mds € en recettes / 500 Mds € en dépenses 
 
Comme en 2022, les collectivités locales devront faire face en 2023 à un choc économique inédit 
Voici les augmentations moyennes observées en 2022 pour les municipalités :  

− Hausse moyenne de près de 50 % pour le prix du carburant ; 

− Hausse moyenne de plus de 60 % pour le prix du gaz ; 

− Hausse de 10,5 % des prix dans les travaux publics ; 

− Hausse de près de 2 % de la masse salariale. 

− Hausse du prix de l’électricité de 30% à 300% selon les communes 
(calculé sur les 9 premiers mois 2022 / source : Banque des territoires et réponse ministérielle pour 
l’électricité) 
Cette situation devrait perdurer, voire s’accentuer en 2023.  
 
Zoom : Déficit public (solde annuel négatif)  

Depuis 1974, les administrations publiques françaises affichent chaque année un déficit.  
Entre 2012 et 2018, le déficit est passé de 104 milliards d’euros à 54,1 milliards d’euros, soit une 
réduction de près de 48 %. En 2019, la tendance à la réduction des déficits publics s’est 
arrêtée avec la crise sanitaire de Covid-19. En 2021, ce déficit s’établit à 163,3 milliards d’euros, 
soit 6,5 % du produit intérieur brut (PIB), après 9,0 % en 2020 et 3,1 % en 2019.  
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B. LOIS DE PROGRAMMATION ET DE FINANCES 
 
Loi de programmation budgétaire 2023-2027 

Ce texte définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu'en 2027 et les moyens qui 
permettront de l'atteindre, dans un contexte de sortie de crise économique et sanitaire.  
La trajectoire des finances publiques 2023-2027 présentée par le gouvernement ambitionne de : 
réduire le déficit public sous la limite européenne des 3% du PIB d'ici 5 ans (contre 5% de déficit 
en 2022 et en 2023),  
maîtriser la dépense publique et les prélèvements obligatoires, tout en finançant plusieurs 
priorités (compétitivité des entreprises, plein emploi, transitions écologique et numérique…).  
 
Loi du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 

La Première ministre a eu recours, en première lecture et en nouvelle lecture, à l'article 49.3 de la 
Constitution sur la partie "recettes", puis sur la partie "dépenses" et tout le projet de loi de 
finances. L'ensemble du texte a été adopté sans vote, en lecture définitive, après engagement de 
la responsabilité du gouvernement. La loi a été promulguée le 30 décembre 2022 et publiée au 
Journal officiel du 31 décembre 2022. 
 
Objectifs de la loi de finances initiale (LFI) pour 2023 : 

− protéger les ménages, les entreprises et les collectivités de la hausse du coût de l’énergie ;  

− financer massivement les missions régaliennes de l’Etat (Intérieur, justice, défense) ; 

− préparer l’avenir à travers un investissement marqué sur l’éducation ; 

− maîtriser la dépense publique tout en soutenant la reprise post-Covid et la transition 
écologique. 

 
Que retenir ?  
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− Poursuite du bouclier tarifaire sur le gaz et l'électricité, indemnité carburant pour les 
travailleurs, amortisseur électricité pour les PME et les collectivités, moyens renforcés 
pour les ministères régaliens. 

 
Dispositions pour les collectivités locales 

− La dotation globale de fonctionnement (DGF) augmente de 320 millions d’euros en 2023. 
Les sénateurs, ont défendu, sans succès, son indexation sur l’inflation. 

− Pour compenser la perte du produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE), les départements, les communes et les intercommunalités se voient attribuer une 
fraction de la TVA. 

− Un fonds d'accélération écologique dans les territoires, doté de deux milliards 
d'euros, aussi appelé "fonds vert", doit venir soutenir les projets de transition écologique 
des collectivités locales, notamment la performance environnementale des collectivités 
(rénovation des bâtiments publics...), l’adaptation des territoires au changement 
climatique (risques naturels…) et l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des 
zones à faible émission...). 

− la loi de finances étend le nombre de communes autorisées à majorer la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et celle sur les logements vacants. La liste des communes 
qui seront concernées par l’élargissement du périmètre des "zones tendues" sera fixée 
par décret. 
 

Le maintien d’un « bouclier tarifaire » sur l’électricité et la création d’un «  amortisseur 

électricité » 
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La mise en place d’un « filet de sécurité » pour 2023 

 
 

III. SITUATION LOCALE 

A. LES ORIENTATIONS DE POLITIQUE GENERALE  
 

Le projet politique du mandat 

Il faut intégrer à chaque étape du processus de décision, les deux enjeux majeurs et transversaux 
à toute politique municipale, à savoir : 
  
D’une part, la transition climatique et écologique : la raréfaction des ressources, la multiplication 
des risques sanitaires et environnementaux ainsi que la perte accélérée de la biodiversité, nous 
oblige à retravailler les espaces publics, à transformer et adapter notre patrimoine aux défis 
climatiques et à préserver notre littoral, 
  
D’autre part, une politique solidaire et inclusive : la France compte environ 12 millions de 
personnes en situation de handicap, soit 1 citoyen sur 5. Un grand nombre de ces personnes 
restent sans solution quant à l’accès à leur pleine citoyenneté et à leur autonomie. Nous nous 
engageons à accélérer l’intégration sociale, culturelle et scolaire, à favoriser les actions facilitantes 
et aidantes citoyennes et à accroitre l’accessibilité du territoire. 
  

AR Prefecture

017-211700281-20230223-DEL04_230223-DE
Reçu le 24/02/2023



Rapport Orientation Budgétaire  2023 

 

 Page 6 

 

Par ailleurs, le périmètre des services sera questionné systématiquement afin d’optimiser le 
service rendu à la population et aussi pour prendre en compte la raréfaction des ressources 
publiques. 
 
Les axes de politique générale 

Améliorer la propreté de la ville 
Il faut organiser et anticiper l’entretien courant des espaces publics, espaces verts, avaloirs et 
trottoirs, réduire les déchets et lutter contre les dépôts sauvages : pour une ville propre, agréable 
au quotidien et respectueuse de l’environnement. 
  
Accélérer la rénovation des bâtiments et de la voirie  
Il convient de garantir l’accessibilité des bâtiments communaux et des voies et établir un plan de 
circulation pour une circulation apaisée.  
Une rénovation des bâtiments à conserver est engagée : plan toiture et isolation des bâtiments.  
L’archipel des parcs d’Aytré et le maillage des mobilités douces doit guider la création de parcours 
piétons et cyclistes pour accompagner les changements de mobilité et réduire l’empreinte 
carbone. 
  
Préserver le patrimoine naturel d’Aytré 
Le patrimoine naturel d’Aytré est à protéger, c’est un véritable atout de biodiversité et de paysage 
remarquables. Un travail d’ampleur commence sur la baie d’Aytré avec la délégation de la CdA au 
Maire sur le Parc littoral. Les sols devront être débitumés partout où cela est possible pour 
favoriser l’infiltration des eaux de pluie, développer un éco-paysage dans les espaces publics et la 
gestion différenciée ainsi que favoriser l’introduction de l’éco pâturage. 
 
Simplifier les circulations et embellir le cadre de vie 
La requalification du centre-ville sera menée avec la création de la halle de marché : l’ambition est 
de concevoir des espaces de convivialité, de partage, de rencontre entre les citoyens ; requalifier 
la place des Charmilles et procéder à un réaménagement des voiries et des éclairages publics.  
  
Favoriser le bien vivre ensemble 
partager une idée de l’identité de la Ville 
Il convient de provoquer des moments d’échanges autour d’événements / manifestations 
(festivals, marché de noël …), afin de redonner aux habitants la fierté d’être Aytrésien.  
Soutenir le lien social est primordial à travers le tissu associatif mais aussi à travers un soutien aux 
plus vulnérables. 
Il conviendra, pour chaque projet municipal majeur, de porter la concertation auprès des 
citoyens. Il est attendu de l’innovation et de la créativité pour rapprocher les usagers de l’action 
publique. Les aspirations et les attentes des citoyens doivent être recueillies au moment clé des 
projets, la restitution vers les usagers à différentes étapes est également un élément essentiel de 
réussite. 
 
Défendre la culture et l’animation de la ville  
Pour renforcer l’identité aytrésienne, il convient de créer une offre culturelle pertinente, 
rayonnante sur le territoire, mais aussi accessible et proche des citoyens avec des animations de 
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la vie locale plus ciblées. La création d’un parcours artistique « Street Art » dans la ville viendra 
médiatiser les espaces et démocratiser l’art dans l’espace public. 
 
Accompagner et soutenir la jeunesse  
Les écoles doivent être rénovées et pensées pour les besoins d’aujourd’hui et de demain. L’enjeu 
est d’accueillir tous les enfants des nouvelles familles aytrésiennes dans des écoles adaptées et 
conformes aux modes d’éducations modernes. 
Il faut partager et optimiser les espaces scolaires, hors temps scolaire, pour les riverains du 
quartier, les habitants d’Aytré et les associations. 
Il convient de prendre en compte le rythme de l’enfant à travers la semaine de 4 jours, 
d’accompagner le plan mercredi et de soutenir et renforcer l’accueil de loisirs. 
Il est nécessaire de repenser le service et la production de la restauration auprès des élèves et du 
service des personnes âgées. 
La politique éducative et de prévention sera soutenue pour l’égalité des chances à tous les âges. 
 
Soutenir la solidarité et l’équilibre social  
A partir d’une étude du territoire, les besoins de ce secteur seront redéfinis. Il est nécessaire de 
renforcer le partenariat avec les acteurs de terrain, de développer la collaboration avec la 
communauté sociale et associative, afin de développer des actions ciblées et ambitieuses. L’enjeu 
est de développer le bien vivre ensemble et faire participer les citoyens au plus près de leurs 
préoccupations et attentes. 
  
Renforcer la sécurité publique locale  
La densification de l’urbanisation sur la commune et l’augmentation de la population aytrésienne 
ont conduit à l’arrivée d’un 4ème policier était nécessaire pour accroitre l’amplitude de présence 
des agents sur le terrain. La dotation du service de VTT, permettra une circulation dans les 
espaces naturels et le centre-ville afin de développer une proximité avec les citoyens.  
Les équipements de défense de la police municipale (PM) seront renforcés. Il est souhaité une 
étude pour la mise en place de caméras de vidéoprotection. 

B. LA STRATEGIE FINANCIERE D’AYTRE 
 

Les grandes orientations budgétaires 2023 par M. le Maire d’Aytré  

Education :  
Lancement en 2023 d’un concours d’architecte pour l’agrandissement de l’école de La Courbe 
avec la création de 4 à 8 classes supplémentaires, une cour végétalisée et le réaménagement des 
abords pour plus de sécurité de nos enfants.  
Cette année aussi nous lancerons une étude pour le groupe scolaire « Petite Couture ».  
Il doit être reconstruit entièrement sur le même site et de manière durable pour nos enfants et 
petits-enfants. 
Pour presque 50% des enfants qui mangent dans nos restaurants scolaires, le repas à 1€ est mis 
en œuvre depuis janvier 2023 et jusqu’à fin 2025. 
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Ce dispositif, soutenu par un financement National pendant 3 ans, concerne les familles 
aytrésiennes au-dessous ou égal au quotient familial 1000. 
L’inflation nous touche tous, c’est là un geste significatif pour nos familles. 
 
Patrimoine et équipements :  
En 2023, notre équipe municipale veut renforcer les actions pour améliorer l’entretien et la 
propreté sur l’ensemble du territoire. 
Concernant les travaux, la Ville souhaite investir 1.3 million d’€ pour les travaux du bâtiment Jean-
Macé. Il s’agit de rénover cet ensemble du sol au plafond, créer des espaces neufs et adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et nous donne des perspectives pour les activités culturelles ou 
sportives. 
Nous serons aux côtés de nombreuses initiatives associatives comme l’agrandissement du terrain 
de pétanque situé dans le parc des Cèdres. 
Pour la Médiathèque Elsa Triolet, 43 k€ (RAR) seront investis cette année pour la réfection de la 
toiture qui fuit depuis des années. Nous installerons aussi une porte automatique pour répondre 
au nécessaire besoin d’accessibilité pour tous. 
Notre église bénéficiera pour 141 K€ (RAR) d’une remise en état de l’escalier du clocher. Sans 
intervention nous aurions dû prévoir une fermeture de l’église. 
La route désormais dite « de la mer » devra être remise en état. Nous réaliserons les 
aménagements annoncés avec notamment une piste cyclable sécurisée. 
Nous allons également préparer 2024 dès maintenant et lancer une étude complète et le 
chiffrage des travaux pour la requalification et la circulation en centre-ville.  
Nous avons pour ambition de créer un véritable cœur de ville avec toutes les activités nécessaires 
pour maintenant et pour demain avec notamment, et pour exemple, un stationnement facilité, un 
marché couvert ou encore une place de l’hôtel de ville modernisée. 
 
Transition énergétique : 
Nous avons effectué une diminution de l’éclairage public pour limiter les factures d’énergie. 
Concernant le coût de l’électricité, nous sommes passés de 170K€ en 2021 à plus de 320 K€ en 
2022. 
Le risque était de voir la facture s’envoler à 512K€ en 2023 si nous ne changions rien (avec 
presque la moitié de cette dépense pour le seul éclairage). 
C’est pourquoi nous travaillons pour le remplacement en LED de tous nos lampadaires anciens.  
Sécurité :  
On procèdera au lancement d’une étude pour la mise en place de la vidéoprotection sur les lieux 
identifiés comme sensibles (écoles, mairie, parc et centre technique) ainsi que sur les lieux 
régulièrement dégradés. 
Sur ce volet, la commune est accompagnée par une cellule de la police nationale pour 
l’implantation et le choix du matériel. 
 
Culture et animation de la ville : 
Nous maintenons la dynamique engagée sur les secteurs culturels et événementiels. 
Des spectacles et animations seront proposés dans de nombreux espaces d’Aytré. Au plus proche 
des Aytrésiennes et Aytrésiens.  
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Je profite de cette occasion pour vous signaler que la médiathèque fête en 2023 son 35ème 
anniversaire et qu’un programme d’animation est proposé. 
 
Financement des projets :  
Pour financer tout cela, le plus simple serait l’impôt. 
Mais malgré les contraintes actuelles d’énergies et d’inflation, nous avons mis en place d’autres 
mécanismes de financement. 
En premier lieu, un agent est désormais chargé d’identifier toutes les subventions possibles 
auprès de tous les financeurs. 
En second lieu, nous mettons en place des participations financières via la taxe d’aménagement 
majorés (la TAM) pour les projets immobiliers qui sont lancés sur la commune (à savoir la 
participation aux investissements communaux comme les écoles). 
Le conseil municipal a également voté la fin des exonérations des taxes les deux premières années 
pour les constructions neuves ou encore la taxation de l’occupation du domaine public. 
La vente de terrains est aussi à l’étude pour permettre la construction de logements 
supplémentaires. 
Ce sont bien ces leviers que nous préférons dans un premier temps pour ne pas augmenter les 
impôts pour la part communale dans l’immédiat. 
 
Vous l’observez, notre territoire est dynamique et les projets ne manquent pas pour la commune.  
Alors, pour réussir tout cela, nous continuons à suivre la trajectoire budgétaire définie dans le 
pacte budgétaire du mandat.  
 
Pacte budgétaire du mandat 

L’équipe municipale rappelle que le pacte budgétaire a été validé lors du bureau municipal du 8 
septembre 2021, après présentation de scénarios de prospective par le cabinet de conseil Finance 
active. Il a été présenté à tous les conseillers municipaux et aux citoyens en conseil municipal du 
10 novembre 2021. 
Il a porté ses fruits en 2021 et 2022 et nous continuerons dans ce sens pour nous donner les 
moyens de moderniser la Ville.  
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Le travail sur le périmètre du service public :  

− Adéquation du service public avec l’évolution des besoins :  en vertu du principe de 
mutabilité du service public, il appartient à la municipalité de s’assurer que le service 
public, tel qu’il est rendu, correspond bien aux besoins de l’époque. Certains services 
publics peuvent donc être créés, modifiés ou supprimés.  

− Adéquation du service public avec les moyens : le service public est rendu en fonction des 
moyens financiers supportables par le contribuable du territoire. En termes de moyens 
humains, il faut un équilibre entre missions, moyens et compétences. 

− Choix des modes de gestion : le service public peut être rendu en régie ou en prestation / 
délégation. Il s’agit d’évaluer systématiquement les avantages du mode de gestion pour 
chaque mission, dès lors qu’il est possible de l’exercer en propre ou de la confier à un 
tiers.  

−  
Le travail permanent d’optimisation :  

− Subventionner les actions / travaux :  pour assurer le financement optimal de chaque 
projet un poste a été ouvert en 2021 sur cette mission. Toute action ou projet donne lieu 
à l’évaluation des possibilités de financements par des tiers partenaires (Etat, 
Collectivités, Europe, entreprises…). 
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− Evaluer la juste participation des usagers (produits des services) : les commissions sont 
chargées de réétudier tous les ans les tarifs municipaux. Il est conseillé de pratiquer au 
minimum une revalorisation du montant de l’inflation. 

− Gestion active du patrimoine : optimiser l’occupation des locaux et terrains municipaux. 
Vendre terrain et bâti sous-utilisé c’est : investir, faire baisser les dépenses de 
fonctionnement et créer de nouvelles ressources fiscales.  

1 m2 bâti  = 58€ /an en fonctionnement (Base 2019) 

C. LA SITUATION BUDGETAIRE 
 

L’équilibre des sections budgétaires  
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Les épargnes 

Les épargnes, qui s'affaiblissaient en 2019 et 2020 sont remontées sous l’effet du pacte 
budgétaire du mandat.  
L’épargne nette (en orange) : elle finance l’investissement une fois le remboursement de 
l’emprunt (en capital) couvert.  
 

 

 

La Dette 

L’endettement d’Aytré est en nette baisse, 
après trois années (2020 à 2022) sans emprunt. A ce stade, il est envisagé de réaliser les 
investissements 2023 sans emprunt : en autofinancement et subventionnement. 
 

 
 
L’évolution du besoin annuel de financement  

Une variation négative qui illustre le désendettement d’Aytré 
Ce sont les emprunts minorés du remboursement de la dette 
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Les principales recettes de fonctionnement 

La Fiscalité locale 

− Forte revalorisation nationale des bases fiscales +7,1% pour 2023 (hors locaux 
professionnels).  

− La dynamique locale est neutralisée pour 2023. 
 
Les Dotations et participations  
 
Dotations d’Etat : en attente de notification 2023 

− DGF : Dotation Globale de Fonctionnement 

− DSR : Dotation de Solidarité Rurale  
 
Allocation et dotation CdALR : notifié 2023 

− AC : l’attribution de compensation = 1.134.424 € (idem 2022) 

− DSC : la dotation de solidarité communautaire = 183.582 € (-5.115 €) 
 
Le résultat de N-1 (si excédent) 

− En attente de la validation du compte administratif N-1 par la Trésorerie 
 
Les principales dépenses de fonctionnement 

Les charges à caractère général : elles sont soumises à une forte inflation. 
 
Les charges de personnel : plus de la moitié des charges de fonctionnement. Ci-dessous 
l’évolution des effectifs : 
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Infographie : les agents employés par la Ville en 2022 
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Les dépenses de d’investissement : le PPI  

PPI 2023 2024 2025 2026
ENGAGEMENT/OBLIGATION 317 480 € 181 230 € 255 230 € 201 230 €

Engagement formel de faire 259 480 € 68 230 € 68 230 € 138 230 €

Bâtiment sécurité 58 000 € 113 000 € 187 000 € 63 000 €

Phase négociation pré engagement

OPERATIONS NOUVELLES 2 147 719 € 4 790 850 € 4 011 970 € 5 695 420 €

Opération nouvelle identifiée 2 058 823 € 4 668 450 € 3 402 550 € 5 086 000 €

Etudes 42 020 € 112 400 € 599 420 € 599 420 €

Réserve foncière 46 876 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

ENTRETIEN DU PATRIMOINE 1 593 941 € 1 445 500 € 401 500 € 401 500 €

Assurances 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Bâtiment gros entretien 495 100 € 83 000 € 50 000 € 50 000 €

Voirie Gros entretien 477 600 € 489 000 € 15 000 € 15 000 €

Voirie signalétique 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 €

Éclairage Public gros entretien 122 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Espace Public Gros entretien 9 000 € 293 000 € 31 000 € 31 000 €

Mobilier 201 241 € 370 500 € 45 500 € 45 500 €

Informatique 35 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 €

Télécommunications

Matériel et outils 48 000 €

Flotte véhicules 151 000 € 100 000 € 150 000 € 150 000 €

TOTAL 4 059 140 € 6 417 580 € 4 668 700 € 6 298 150 €  
 

D. LES MISSIONS OBLIGATOIRES ET FACULTATIVES DE LA COLLECTIVITE 
 

Un projet d’administration guidant l’action des services  

Un projet d’administration a pour objectif de répondre au projet politique et de donner des 
déclinaisons opérationnelles au regard :  

1/ des priorités stratégiques établies par l’autorité territoriale  
2/ des moyens de l’organisation. 

 
Les orientations politiques déclinées ci-avant, dans la partie orientations générales et orientations 
budgétaires, ont conduit la direction à intégrer ces objectifs à chaque étape de recrutement et 
dans la démarche de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC).  
 
Dans cette optique également, un organigramme général en 7 Pôles autour de la Direction a été 
proposé en comité social territorial (CST) du 3 février 2023.  
 
Les 7 pôles : Education, enfance, jeunesse / Communication, culture & événementiel /Technique, 
aménagement & écologie / Population Sécurité / Solidarités / Ressources. 
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La mise en place de ce nouvel organigramme est progressive :  
 

− 2021 : Mise en place du Pôle Communication, culture, événementiel et systèmes 
d’information. 

− 2023 : Création des Pôles Ressources (RH et Finances) et Population (AG et Vie 
associative). Le service Education et sport devient le Pôle Education, enfance, jeunesse. Le 
service Action sociale devient le pôle Solidarités. Le service de Police municipale devient 
le Pôle Sécurité. Les services techniques et Urbanisme deviennent le Pôle Technique, 
aménagement & écologie.  

 
Progressivement, un organigramme détaillé par Pôle viendra compléter l’organisation générale. 
Les responsables de pôles sont chargés de proposer un projet de service.  
 
Ces pôles sont chargés de mettre en œuvre les projets mais également d’assurer le service public 
du quotidien.  
 
On distingue notamment les services publics obligatoires et facultatifs. Un bref aperçu de cette 
activité est perceptible à travers les chiffres clés des services 2022 (ci-après).  
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Les missions obligatoires de la collectivité 

Missions obligatoires de la collectivité ; quels que soient les moyens, la collectivité doit 
obligatoirement rendre les services suivants : 

− Education : 5 écoles, 688 élèves. 

− Administration générale : 1.154 actes d’Etat civil et de service à la population, 1.289 titres 
sécurisés (985 en 2021), 6.583 électeurs inscrits, 2.922 concessions dans 2 cimetières et 
150 emplacements au cimetière naturel.  

− Urbanisme : 991 actes et autorisations liées au droit des sols.  

− Entretien du patrimoine : 30.000 m2 de bâti communal (dont plus de 30 équipements 
sportifs), 60 km de voies communales, plus de 2.500 points lumineux et 70 hectares 
d’espaces publics à entretenir. 

− Tranquillité, sécurité et salubrité publique : 3.362 procédures de police dont 1.890 main-
courantes, 885 registres d'accueil et 275 verbalisations. 

− Aides sociales via CCAS : 122 dossiers d’aide sociale légale, 23 obligations alimentaires, 
255 demandes de logements sociaux. 

 
Les missions facultatives de la collectivité 

A périmètre constant il faut prévoir des moyens pour assumer les services publics facultatifs 
existants :  

− Périscolaire/extrascolaire : 112.572 repas préparés pour les enfants et leurs encadrants, 
292 enfants accueillis au centre de loisirs, 1 local jeunes, 4 espaces périscolaires et 566 h 
d’animation sportive. 

− Petite enfance : 1 multi-accueil de 46 places, 1 Relais Petite Enfance de 37 assistantes 
maternelles, 1 lieu d’accueil enfant/parent et 1 espace PMI.  

− Culture et Animation de la ville : 5 événements (Semaine de la culture ouvrière, Aytré 
bouge l’été, Drôle(s) de festival, etc.), 10 spectacles, 16 concerts, 4 expositions. 

− Communication institutionnelle : 16 campagnes grand format, 38 900 magazines (6 
numéros), 1 site internet, 4 réseaux sociaux, 2.440 commentaires traités. 

− Vie associative : 28 associations subventionnées, fête des associations, 252 conventions 
d’occupation des salles et accompagnement de 20 manifestations.  

− Action sociale facultative : 160 dossiers d’aides facultatives, 39 résidents à l’Etablissement 
d'Hébergement pour Personnes Âgées (EHPA) les Cèdres (8.820 repas servis), 89 familles 
bénéficiaires de l’Épicerie Sociale et 126 bénéficiaires du Service d’Aide à Domicile. 

Chiffres 2022   
 

IV. CONCLUSION 
 
« j’ai un rêve pour la ville, pour ses habitants et ses futurs nouveaux habitants (+ 5000 en 10 ans). 
Une ville agréable, animée avec des activités débordantes et attractives pour vivre ensemble. Je 
travaillerai sans relâche, avec les élus et les agents, pour faire de notre ville, un espace de vie 
agréable et qualitatif pour notre confort de vie en commun ». 

Le Maire, Tony LOISEL 
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